
 

 
 

 

 
Discussion en panel – Rencontre satellite 

XVIe Congrès international sur le sida 
 

Organisée par 
Médecins Sans Frontières (MSF) et le Réseau juridique canadien VIH/sida  

 

Les résultats viendront-ils? 
Règles de l’OMC et loi canadienne sur les licences obligatoires :  

le défi persistant d’un accès rehaussé aux traitements 
 

 

15 août 2006, 18 h 00 – 20 h 00 
 

Palais des congrès du Toronto métropolitain, salle SR 9              
 

Il y a plus de deux ans, le Canada a adopté une loi détaillée appliquant la décision de 2003 
de l’OMC sur le recours aux licences obligatoires pour produire à moindre coût des 
médicaments génériques afin de les exporter dans des pays en développement admissibles 
– une décision qui devait apporter une solution rapide à la crise de l’accès aux traitements 
dans le monde en développement. Malgré ces efforts, aucun médicament n’a jusqu’ici 
quitté le Canada et aucun pays n’a encore eu recours à la décision de l’OMC (qui a 
néanmoins été adoptée en tant qu’amendement permanent aux règles de l’OMC). 
 
Lors de cette rencontre, Brigitte Zirger (Santé Canada), le professeur David H. Mwakyusa 
(ministère de la Santé et du Bien-être social – Tanzanie), Bruce Clark (Apotex), Anil Soni 
(Clinton Foundation), Rachel Kiddell-Monroe (Médecins Sans Frontières) et Richard 
Elliott (Réseau juridique) exprimeront leurs points de vue sur la loi canadienne et la 
décision de 2003 de l’OMC; et ils examineront si de tels mécanismes peuvent réellement 
améliorer l’accès aux antirétroviraux et à d’autres médicaments essentiels dans les pays en 
développement. Une discussion ouverte suivra. 
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